
1/1

ART. 4 N° 907

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 mai 2025 

FIN DE VIE - (N° 1364) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 907

présenté par
M. Verny
----------

ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6° Avoir reçu une information spécifique sur les soins à domicile en fin de vie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les soins à domicile offrent une alternative humaine et moins traumatique. Leur connaissance est 
essentielle avant toute démarche vers l’aide à mourir.


